
 

 

 
 

NOTE D’INFO. COMPTABILITÉ 
 

Le 17 Juin 2025 
 

 
 
A Mesdames et Messieurs les Dirigeants et Trésoriers de Clubs, 
 
 
Au vu du nombre de chèques égarés n’étant pas arrivés dans les différentes antennes de la Ligue, nous 
vous recommandons de nous faire parvenir tout règlement par virement bancaire, suivant l’IBAN ci-
dessous afin d’éviter tout retard d’enregistrement de vos crédits dans SIFFA. 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Ces précisions faciliteront la tâche et surtout, éviteront toute erreur d’imputation de club ou de libellé, de 
relance, etc… 
 
 

N’oubliez pas de nous prévenir par E-mail, de votre virement en y joignant le justificatif à : 
licences@athlelarge.fr 

 
 
Tous les courriers et chèques sont à faire parvenir au siège de la Large à l’Antenne 
Lorraine, 13 rue jean moulin, 54510 TOMBLAINE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pour chacun des virements, IL EST IMPORTANT D’INDIQUER DANS 
« L’ORDRE DU VIREMENT » : 

 

• N° du Club (6 chiffres), 
• Nom « COMPLET » du Club  

• Objet du virement (« Licences » ou n° de facture ou mutation…). 
 

mailto:licences@athlelarge.fr


 

 

 
 
 

Pour le paiement des licences, factures, autres (RIB LIGUE) 

 

Nom de la banque : BNP PARIBAS  

Code banque : 30004          Code guichet : 02470 

Numéro de compte : 00010776741         Clé RIB : 32     

IBAN : FR76 3000 4024 7000 0107 7674 132    BIC : BNPAFRPPXXX 

 

 
 
 
Par avance, merci pour tout. 
Cordialement 
La comptabilité 
 


